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• Il gifle la réceptionniste
pour mauvais traitement
dans une administration
publique
UN usager a giflé une récep-tionniste au motif que celle-ci l'aurait mal reçu. C'étaitjeudi dernier, dans une ad-ministration publique siseau centre-ville. L'usager, unfonctionnaire d'une quaran-taine d'années en poste enprovince, se trouve à Libre-ville pour régulariser sa si-tuation administrative.Arrivé dans le service où il arendez-vous, il se présente àla réceptionniste qui lui de-mande d’attendre. Aprèsavoir attendu plus d'uneheure de temps sans qu'ons'occupe de son cas etconstatant que des per-sonnes arrivées bien aprèslui sont en train d'être ser-vies, l'homme entre dansune colère noire. Pour touteréponse, la réceptionnistelui répond qu'elle a le droitde prioriser qui elle veut etque l'usager qui n'est pascontent n'a qu'à prendre laporte. Il n'en faut pas pluspour que le Monsieur lui as-sène aussitôt une belle gifle,puis l'abreuve d'injures de-vant les autres usagers. Lascène perturbe le déroule-ment du service pendant untemps. Il aura fallu l'inter-vention des vigiles pour quetout rentre dans l'ordre.
• Un faux contrôleur des
prix démasqué à Ondogho
UN faux contrôleur des prixa été démasqué, vendredidernier, au quartier Ondo-gho. Muni d'une chemiseremplie de documents etélégamment vêtu, l'individuest entré dans une épicerie,puis s'est présenté au pro-priétaire comme étant unfonctionnaire de la Directiongénérale de la concurrenceet de la consommation(DGCC). Il a ensuite de-mandé à son interlocuteurde lui présenter les actes re-latifs à l'exercice de son acti-vité. En homme averti,l'épicier lui a demandé de luimontrer son badge et sonordre de mission pour qu'ilsoit sûr d'avoir affaire à labonne personne. Au lieu decela, l'intrus lui a présenté sacarte d'identité nationale. Cequi a éveillé les soupçons del'épicier, qui a alerté aussitôtles enfants de son bailleur.Le faussaire a été rapide-ment maîtrisé, corrigé, puisconduit au commissariat depolice.
• Il se fait braquer à
l'échangeur de Nzeng-
Ayong
UN homme d'une trentained'années a été braqué, ven-dredi, autour de 22 heures,au pied de l'échangeur deNzeng-Ayong. Armés decouteaux, les malfrats, aunombre de trois, ont pris lavictime en étau, alors qu'elleattendait tranquillement untaxi pour rejoindre son do-micile situé au quartier Der-rière-la-prison. Lemalheureux, qui revenait del'église, n'avait sur lui que lamodique somme de 2 000francs, son téléphone porta-ble et une bible. Le tout a étéemporté par les voyous.

Les brèves du week-end

Par Abel EYEGHE EKORE

LA brigade anti-crimina-lité (Bac) des Forces depolice nationale (FPN) amis tout juste 24 heurespour mettre la main sur lemeurtrier présumé deRoméo Fridolin Kombila,étudiant en licence 3 decommunication à l'Insti-tut universitaire dessciences de l'organisation(IUSO), dont le corps sansvie avait été découvertbaignant dans une marede sang, vendredi matinau lieu-dit "Le Perchoir"(notre édition du week-end). Le suspect en ques-tion s'appelle BorisMakita, alias "Fololo", 26ans.  Selon une source autori-sée, tout serait parti d'uneséance de jeu vidéo. Eneffet, explique la source,qui s'appuie sur le récitde témoins, Roméo étaiten train de jouer au jeuvidéo dans une boutiquesituée à proximité du bar"Le Perchoir", non loin dudomicile de ses parents.Souhaitant jouer lui aussi,Boris Makita aurait intro-duit 200 francs dans lamachine, puis s'est mis àattendre son tour pourprendre les commandesde l'appareil. Mais, trou-vant l'attente longue, ilaurait commencé à profé-rer des menaces à l'en-droit de Roméo Fridolin.Puis, la situation a dégé-néré rapidement, au pointqu'une bagarre a éclatéalors entre les deuxjeunes hommes. La rixes'est poursuivie jusquedans la concession duPerchoir. Et c'est précisé-ment à cet endroit queBoris Makita aurait sortiun couteau de sa poche,

puis aurait poignardémortellement l'étudiantde l'IUSO, avant de pren-dre la fuite. 
OUF DE SOULAGE-
MENT• Quelque 24heures seulement aprèsl'ouverture d'une enquêtepour faire la lumière surce drame, la brigade anti-criminalité des FPN estparvenue à mettre lamain sur Boris Makita.   

Des informations recueil-lies auprès du voisinageont permis aux limiers dela Bac de découvrir quecet individu est loin d'êtreun enfant de cœur. " Il a
beaucoup de sang sur les
mains. Il est impliqué dans
plusieurs crimes. Cet indi-
vidu, en compagnie de sa
petite amie, avait, il y a
une semaine, violemment
agressé une fille, en lui as-

sénant une bouteille sur la
tête. La victime n'a eu la
vie sauve que grâce à la
prompte intervention des
personnes présentes sur
place. On ne sait pas pour-
quoi il n'avait jamais été
interpellé auparavant", té-moigne un riverain, quidit bien connaître cejeune homme. A l'annonce de l'arresta-tion de ce dernier, samedi

au petit matin, les habi-tants du PK 6 ont pousséun ouf de soulagement,félicitant au passage lapromptitude des agentsde la Bac. Tout en souhai-tant que des patrouillespermanentes de police sefassent dans ce quartierqui est devenu un vérita-ble terreau pour  banditsde tout poil. De jourcomme de nuit.

Un suspect appréhendé par la Bac
Étudiant assassiné dans la nuit de jeudi à vendredi au "Perchoir"

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

Roméo Fridolin Kombila, de son vivant.
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Boris Makita, alias "Fololo", le suspect.
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La scène de crime.
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JUNIOR Nguéma et soncollègue Noël Magaya Nza-gui, tous deux Gabonais,employés de la société fo-restière BSG à Otouma, sesont illustrés de la pire desmanières dernièrement àNdjolé. Quelque tempsaprès qu'ils ont pris placedans un bistrot, les deuxcamarades en sont venusaux mains, devant une as-sistance médusée.Toutes les tentatives pourmettre un terme à cettevive altercation s'avére-ront vaines. Le pire seramême évité de justesse. Eneffet, ne supportant pasd'avoir été humilié par sonadversaire qui lui a littéra-lement refait le portrait,Junior Nguéma s'est saisi
d'un morceau qu'il a en-foncé à plusieurs reprisesdans le corps de Noël Ma-gaya Nzagui. Ce dernier,grièvement blessé à la poi-

trine, à la tête et à l'avant-bras, s'est mis à beaucoupsaigner. Il a été conduitd'urgence au centre médi-cal de la localité pour y
subir des soins intensifs.
MANDAT DE DÉPÔT•Conscient de la gravité del'acte qu'il vient de com-mettre, Junior Nguéma a

pris la fuite. Mais sa cavalea été de courte durée.Puisqu'il a été rattrapé,quelque temps après, parles agents de la brigade degendarmerie de Ndjolé, aumoment où il s'apprêtait àrallier Otouma. Conduit au poste, l'indi-vidu a tenté de se justifieren déclarant qu'il a agisous l'effet de l'alcool, nonsans émettre des regrets.Ce qui n'aura pas suffipour lui éviter d'être pré-senté devant le parquet deLambaréné. Le juge d'ins-truction, au regard de lagravité des coups, l'a placésous mandat de dépôt à laprison centrale du chef-lieu de la province duMoyen-Ogooué. Il serajugé pour coups et bles-sures volontaires.

Il frôle la mort au cours d'une altercation dans un bistrot
Coups et blessures volontaires à Ndjolé

LBON
Ndjolé/Gabon

Junior Nguéma attend son procès à la prison centrale de Lambaréné.
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